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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

CENTRE DE JOUR L'EVEIL INC. Le 08 mai 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

Centre de jour l'eveil 374000
Adresse Numéro de téléphone

9 rue Sainte-Croix Moncton NB  E1A 3E9 (506) 858-4270
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 47 PRÉSCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Veronique Berube Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 08 mai 2026 08 mai 2026

Commentaires: La Mentore en Assurance de la Qualité observe une bouteille de lave-vitre 'Windex' sur une étagère dans la 
salle de bain qui était hors de la portée des enfants, mais qui n'était pas barrée sous clé. Les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien doivent être rangés sous clé. L'exploitante range 
la bouteille dans l'endroit désigné et barré sous clé. La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

La Mentore en Assurance de la Qualité est sur les lieux en après-midi afin d'effectuer une inspection de 
surveillance. Le ratio enfants-éducatrices a été respecté pendant l'inspection.

La Mentore en Assurance de la Qualité a vérifié les éléments suivants :

- Les activités quotidiennes
- La routine quotidienne
- L'aire de jeu intérieure et le matériel
- Les toilettes
- Les espaces de rangement
- Les effets personnels
- Les procédures de changement de couche

Dans trois salles de classe, il a été constaté que les planifications ainsi que la documentation des activités 
quotidiennes étaient complétées pour le mois de mai. La Mentore a questionné les éducatrices sur les moyens 
mis en place afin d'assurer le suivi et le respect des intérêts des enfants, en tenant compte de leur évolution 
constante. Les éducatrices ont expliqué que les planifications quotidiennes sont ajustées en fonction des 
intérêts observés chez les enfants, à partir de leurs observations continues.
De plus, les éducatrices ont été en mesure de nommer les intérêts actuels des enfants. Ces éléments ont été 
corroborés par les observations de la Mentore, notamment à travers les bricolages créatifs affichés au mur ainsi
que durant les périodes de jeu libre. Une discussion a également eu lieu avec l'exploitante à ce sujet. La 
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Commentaires généraux

Mentore en Assurance de la Qualité communiquera avec l'agente pédagogique afin d'obtenir un soutien 
additionnel.

La Mentore en Assurance de la Qualité a observé la période de collation de l'après-midi, durant laquelle des 
bâtons glacés ainsi qu'un mélange de méli-mélo maison ont été servis aux enfants.

À la suite de la collation, les enfants ont participé à diverses activités dans l'aire de jeu intérieure, notamment le 
dessin, les jeux de blocs, les jeux de voitures ainsi que des activités de danse accompagnées de musique. La 
Mentore a également observé la transition des enfants pour aller jouer dans l'aire de jeu extérieure. Des 
interactions positives ont été observées entre les éducatrices et les enfants.

original signé par
Veronique Berube Le 08 mai 2026

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Divine Bika Mfingoulou Le 08 mai 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


